
 Track Days à PERS le 09 MAI 2026 

L’association TABANA RIDER a l’envie de faire découvrir le SuperMotard et le circuit aux 

plus jeunes ( et aussi aux plus anciens        ) 

. Pour cela on te propose de nous aider en participant à une journée de roulage à PERS dans 

le CANTAL 15 .  

Quel que soit ton niveau, même si tu n’as jamais fait de circuit avant, viens t’entraîner avec 

des pilotes chevronnés et nos petits nouveaux ! Si tu as envie de te faire plaisir et de 

progresser, rien de mieux qu’une journée avec d’autres passionnés de SM et de glisse. 

 

Comment s’inscrire 

L’inscription se passe directement sur engage-sports, avec paiement par carte bancaire. 

N’oublie pas de te renseigner sur cette page avant de t’inscrire (motos acceptées, licence, 

conditions d’annulation, …) 

Fin des inscriptions le 03 MAI. Aucune inscription ne sera acceptée après cette date. 

 

Le nombre de pilotes est limité à 40 adultes ( et jusqu’à 30 enfants) Les roulages se font par 

groupe de niveau  

Adultes : 

-débutant (possibilité enfants avec bon niveau) 

- intermédiaire /confirmé 

Enfants : 

-Découverte 

- Confirmé 

 

Le repas 
Le circuit propose une restauration rapide sur place. 

 

Le repas reste à votre charge. 

 

Règlement 

 

 



Groupe enfants type 50/ 65 / 85 / 150  ( et autres ) gratuit 

Nous proposons à des jeunes pilotes (jusqu’à 15 ans) de venir s’entraîner gratuitement dans 

une catégorie 50cc/ 65cc et  85cc / 150cc 4T.  

Nous pouvons prévoir jusqu’à 2 groupes enfants les débutants n’ayant que très peu 

d’expérience ainsi que les 50cc et 65cc. L’autre groupe sera avec des enfants ayant plus 

d’expérience de circuit. 

ATTENTION pour les pilotes enfants ayant un très bon niveau nous pourrons proposer de 

rouler avec les débutants adultes. 

Selon le nombre de places restantes nous pouvons voir pour d’autres types de motos ( 

MINIGP …)  Pilotées par des enfants . Toutefois le pilotage et l’orientation de la journée est 

typée supermotard donc nous ne pourrons pas accepter les plaintes sur des difficultés a 

doubler en raison de trajectoires différentes entre vitesse et supermotard.  

Un maximum de 30 pilotes enfants sera accepté  

 

 

Photographes / Vidéastes 

Si vous souhaitez faire des prises de vues sur le circuit pendant les roulages, vous pouvez faire 

une demande a l’association TABANA RIDER avant l’événement. Une attestation 

d’assurance responsabilité civile en cours de validité sera exigée. Cette attestation doit 

mentionner que vous êtes couverts « pour la prise de vue sur circuit et lors d’épreuves de 

sports mécaniques ». 

L’accès à la piste est entièrement à la discrétion de TABANA RIDER et du Circuit. Cet accès 

peut être retiré à tout moment, en particulier pour ceux qui ne respecteraient pas strictement 

les consignes de sécurité. 

Infos licence 

Une licence FFM est obligatoire pour cet entraînement. Si tu as déjà une licence FFM NET 

ou NCO, tu es tout bon. 

Si tu n’as pas de licence entrainement à l’année (licence NET), tu peux également prendre un 

pass circuit à la journée (voir ci-dessous). 

Nous ne pouvons pas accepter les licences étrangères pour cet entraînement. 

 

Pass circuit 

Tu peux prendre des pass circuit à la journée.  



• il n’y a pas de partie terre sur ce circuit donc pas de pass MX nescessaire 

 

Motos acceptées 

Tout type de moto « Supermotard » solo de 65cc à 750cc, 2T ou 4T, monocylindre ou 

bicylindre et répondant aux normes de sécurité imposées par le règlement technique de la 

FFM. 

 

Autres types de motos pilotées par les enfants peut être accepté cela reste a validation de 

TABANA RIDER 

 

Équipement obligatoire moto 

• récupérateur de fluides 

• protection de repose pied 

• pot d’échappement avec niveau sonore max 111dB ±2dB 

 

Équipement obligatoire pilote 

• combinaison en cuir (intégrale ou 2 pièces jointes) 

• dorsale 

• casque 

• lunettes 

• gants 

• bottes 

 

Conditions d’Annulation 

Des frais d’annulation seront facturés comme suit : 

date d’annulation 

(nombre de jours avant l’événement) 

montant remboursé 

(% de l’engagement) 

plus de 30 jours 90% 

entre 30 jours et 10 jours 70% 

entre 10 jours et 48h 50% 

moins de 48h Aucun remboursement 

En cas de motif médical, et sur présentation d’un certificat, le bureau pourra lever les frais 

d’annulation. 

 


